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A FONCTIONNEMENT URBAIN

- A.1.desserte, circulation, stationnement
- entr�e de ville et travers�e du village
- d�placements inter- quartiers, stationnement
- les d�placements Romans – Saint Paul les Romans

- A.2.�quipements et services

B HABITAT - DEMOGRAPHIE

C.ACTIVITE ECONOMIQUE

D. PATRIMOINE
- b�ti
- naturel et paysager

E. RISQUES
- naturels
- technologiques
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Orientations g�n�rales : 
objectifs par th�mes

Actions : d�clinaison sur le territoire communal

A.FONCTIONNEMENT 
URBAIN
A.1. Dessertes, circula-
tion, d�placements
A.1.1. Organiser la coh�rence de 
l’urbanisation par une liaison 
routi�re majeure inter - quartiers
permettant :

→ cr�ation d’une voirie de desserte urbaine automobile en p�riph�rie Ouest (Les Gontiers et le 
Gat), Sud (Grand Maison, Les Rigauds), et Est (Les Grands M�ts, Les petits M�ts) de la zone ag-
glom�r�e. Cette voirie emprunte des voiries existantes qui sont alors retrait�es, et des trac�s 
nouveaux � cr�er. Elle poss�de les caract�ristiques suivantes, et les r�serves fonci�res corres-
pondantes, inscrites au PLU, en tiennent compte :

- des d�placements internes        
facilit�s et s�curis�s

- gabarit adapt� aux trafics automobiles locaux, elle doit rester une voie de circulation interne et ne 
pas pr�figurer une �ventuelle d�viation de la RD 6092 par le Sud

- traitements paysagers diff�renci�s suivant les sections
- une meilleure hi�rarchisation 

des voiries
- reli�es aux entr�es de ville sur la RN 6092 
- ‘cal�e’ avec les r�seaux ou infrastructures nouvelles ‘assainissement) ou � transformer( r�seaux                            

secs)
- l’�vitement des d�placements 

internes par la RN  6092
- elle canalise les flux de circulation Romans ↔ Saint Paul les Romans par la voirie communale n� ,  
- elle cr�e une nouvelle � porte Sud � de la partie agglom�r�e de Saint Paul, recevant le trafic inter 

urbain, � l’�cart de la RN et de son flux de transit important et nuisant, 
- elle assure, dans sa section Ouest, � la fois une limite � l’urbanisation (qu’il ne faudrait pas fran-

chir), et la transition ville – campagne par un traitement paysager appropri�. ( c.f. sch�mas).

A.1.2. Traiter la RN 96 dans la 
travers�e du village et les en-
tr�es de ville, en recherchant
l’am�lioration de l’image de 
Saint Paul les Romans, le fonc-

→ Retraitement total de la RD 6092, carrefours, chauss�e, abords :
- am�nagement de carrefours d’entr�es Ouest et Est, en prenant en compte les �volutions futures de 

la voie ferr�e, et des sections comprises entre ces carrefours d’entr�e et la partie dense
- traitement de la travers�e proprement dite en englobant les espaces publics adjacents de la com-

mune (rues et places)
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Orientations g�n�rales : 
objectifs par th�mes

Actions : d�clinaison sur le territoire communal

tionnement des activit�s �co-
nomiques et commerciales du 
centre village et la s�curisation 
des d�placements.

Ces am�nagements auront comme pr�occupations majeures la s�curisation des d�placements, auto-
mobiles, pi�tonniers, cyclistes, et la diminutions nuisances fortes dues a la circulation intense.

A.1.3. Organiser et structurer les 
d�placements internes de 
l’agglom�ration, et les station-
nements, en cr�ant des voiries 
et cheminements nouveaux, et 
en hi�rarchisant l’ensemble 
voies nouvelles –voies existan-
tes. 

→ Des voiries nouvelles de dessertes internes en coh�rence avec la voirie principale, les �qui-
pements et les quartiers existants ou � venir : 

- au Nord ( partie agglom�r�e du village) et Nord Est (Les Grands M�ts)
- dans le secteur urbanisables le long de la Joyeuse 

→ Des cheminements pi�tonniers et cyclables :
- en p�riph�rie des extensions urbaines pr�vues � l’Ouest ( Les Grands M�ts, Les petits M�ts) : ces 

voiries assurent l’interface ville – campagne en permettant de traiter les franges urbaines par un parti 
d’am�nagement appropri� (gabarit, am�nagement)

- dans le secteur urbanisable, au cœur du village :
- le long de la Joyeuse ; ce cheminement assure une liaison- promenade, en bord de la rivi�re 

dont le lit sera am�nag�,, entre les deux parties anciennes du village ( secteur mairie et RN 6092)
- en franchissement de la Joyeuse ; des franchissements par passerelle permettront des liaisons 

pi�tonnes Est - Ouest

→ Hi�rarchiser le syst�me g�n�ral de voirie :
- par un plan de circulation, un traitement des voiries, et une signal�tique appropri�e.

→ Am�nager les zones de stationnement existantes, en cr�er de nouvelles, en proximit� des 
�quipements actuels ou � venir :

- dans le village
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Orientations g�n�rales : 
objectifs par th�mes

Actions : d�clinaison sur le territoire communal

- au sein des extensions urbaines � venir

A.1.4. Organiser les d�place-
ments inter - urbains :

- anticiper le renouveau des 
transports collectif ferroviaire

→ conserver la gare, r�nover ses abords
- s�curiser les d�placements au-

tomobile inter agglom�ration : 
Saint Paul les Romans ↔Romans

→ hi�rarchiser, am�liorer et s�curiser la voie communale de Romans � Saint Paul les Romans � l’Ouest
→ s�curiser les carrefours dangereux de la RD 123, 123a, 123b au Nord
→ traiter la RD 6092 Dans sa partie hors agglom�ration, � l’Ouest

e
A.2.Equipements et ser-
vices
Am�liorer le fonctionnement de 
services existants

→ mieux desservir la salle des f�tes et am�nager une aire de stationnement en proximit� ( r�serves 
fonci�res ad�quates)

Programmer l’extension 
d’�quipements existants, antici-
per la cr�ation de nouveaux 
�quipements

→ agrandissement de la zone sports �cole : Le Ch�teau
→ pr�voir une mixit� des fonctions urbaines dans le contenu des zones d’urbanisation futures
→ en implantation possible en partie Nord de la zone d’extension future des Grands M�ts (bordure Sud 
de la RD 96), secteur non destin� � l’habitat
→ en partie Nord du secteur � enjeu de Grand Maison : mise en r�serve fonci�re des b�timents et es-
paces attenants
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Orientations g�n�rales : 
objectifs par th�mes

Actions : d�clinaison sur le territoire communal

B. HABITAT - DEMO-
GRAPHIE
.R�pondre � la demande forte 
d’habitat mais diversifier l’offre
et structurer l’urbanisation fu-
ture par les types d’habitat au  
m�me titre que par les voiries et 
dessertes 

- pr�voir des zones nouvel-
les d’accueil, sur le court terme, 
et le moyen terme

- augmenter et diversifier le 
parc de logements locatifs so-
cial : individuel, collectif,

- d�velopper l’offre de loge-
ments en accession sociale en 
cherchant une diversit� de for-
mes : collectif, individuel, grou-
p�, colin�aire,…

- structurer et diversifier la 
morphologie urbaine des quar-
tiers � urbaniser

→ la demande d’habitat est tr�s forte : l’objectif de croissance d�mographique est de : 1 � 1,5, % /an : , 
soit 300 �400 habitants sur les 10 - 15 ans � venir ;155 � 200 logements dans la dur�e du PLU, 225 � 
300logements � moyen terme (compte tenu du desserrement)..

→ favoriser et organiser l’urbanisation des zones constructibles non construites ; secteur Nab actuel le 
long de la Joyeuse

→ pr�voir des zones d’extension urbaines, � court et � moyen terme, en pr�figurant leur contenu type 
et formes d’habitat, et leur organisation : dessertes et mode de d�placement, liaisons : Les Grands 
M�ts, Les Petits M�ts, Les Rigauds.

Dans ses secteurs sont pr�vus au titre du PADD :
- une urbanisation programm�e dans le temps : au secteur des Grands M�ts, l’urbanisation se fera 

dans un premier temps, en prolongement des quartiers existants (l’exploitation agricole, � l’Est, est pro-
t�g�e), dans le moyen terme : en extension vers l’Est ; le PADD exprime cette volont� de planification 
de moyen terme : C.F carte du projet urbain et rural � terme page 10 et 11 suivantes.

- des emplacements destines � recevoir des programmes de construction publics ; locatifs, acces-
sion,…

- une distinction sectoris�e de la morphologie urbaine � respecter ; hauteurs, organisation en 
masse (colin�aire, group�, individuel pur, …)
- les emprises fonci�res n�cessaires � la construction des voiries principales et des cheminements  

structurants l’urbanisation � venir.

→ autoriser et encourager la r�habilitation de l’habitat ancien. En zone rurale notamment, nombre de 
b�timents peuvent �tre transform�s en habitat.
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Orientations g�n�rales : 
objectifs par th�mes

Actions : d�clinaison sur le territoire communal

3. ACTIVITES ECONO-
MIQUES
D�velopper et organiser les ac-
tivit�s �conomiques :

- maintenir l’activit� agricole

→ confirmer certaines zones agricoles comme majeures, en tant que zone de qualit� paysag�re � pro-
t�ger strictement
→ permettre dans le temps, la reconversion ou le transfert des activit�s agricoles existantes concer-
n�es par le d�veloppement urbain � terme, par la lisibilit� de la programmation, affichage du devenir 
des terrains � terme, et programmation dans le temps des extensions urbaines (� l’Est du village no-
tamment) c.f. projet urbain et rural � terme pages 10 et 11 suivantes.
→ tenir compte de la pr�sence des r�seaux d’irrigation pour le d�veloppement de zones constructibles 
en milieu rural 

- permettre le d�veloppement 
d’activit�s existantes ;

→ agrandissement de l’a�rodrome (Le Chasse)
→ confortement de l’activit� de loisir – h�bergement : camping, h�tel, � proximit� de l’a�rodrome
→ traiter l’interface a�rodrome – zone d’accueil

- r�aliser la zone d’activit� 
�conomique existante de Saint 
Verrant

→ dans son p�rim�tre actuel
→ en r�organisant la trame viaire pr�vue au POS actuel, et le foncier
→ en prenant en compte le risque technologique d� � l’usine FBFC
→ en conciliant une possible diversit� des fonctions :

- maintien de l’h�tellerie
- implantation �ventuelle d’habitat en bordure Sud

- pr�voir de nouvelles zones 
d’accueil en proximit� du village 

→ consacrer le secteur de la Verri�re, en proximit� Ouest du village, en zone d’activit� �conomique
→ en partie Est de la commune, pr�voir un secteur �conomique dans les extensions urbaines � venir : 
secteur Nord des Grands M�ts, en bordure Sud de la RN 6092; en prenant en compte le risque techno-
logique d� au silo proche. Cette zone est non propice � l’habitat en raison des trop fortes nuisances 
caus�es par la circulation. 
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Orientations g�n�rales : 
objectifs par th�mes

Actions : d�clinaison sur le territoire communal

D. PATRIMOINE
D.1. Le patrimoine natu-
rel
Prot�ger les rivi�res et leurs ri-
pisylves : l’Is�re, La Joyeuse

→ cr�er un ‘cordon vert’ prot�g� (inconstructibilit� totale, espaces bois�s class�,…) le long de ces cours 
d’eau :

- de 30 m�tres de part et d’autre de la Joyeuse, y compris en zone agglom�r�e (Nab au POS actuel)
- de 200 m�tres de part et d’autres de l’Is�re

Ces limites sont soules et adapt�es � la configuration du terrain.
→ mise en valeur des cours d’eau par des chemins de promenade ( r�serves fonci�res)
→ r�am�nagement du fond de lit et des berges de la Joyeuse dans la partie agglom�r�e du village

Pr�server les �l�ments paysa-
gers particuliers et remarqua-
bles

→ maintien et protection de certains maillages bois�s : secteurs des Grands bois, les Taillis
→ pr�servation de boisements et de haies en limites parcellaires

La Route D�partementale 6092 → traiter les abords en fonction des sections (zone d’activit�, campagne, entr�e de ville, village :
- abords directs : h�bergement, plantations, espace agricole entre RN et voie ferr�e

Les p�n�trantes Nord - Sud → traiter les carrefours et les alignements d’arbres
Les carri�res des Sablons et des 
Blaches

→ r�fl�chir au r�am�nagement des anciennes carri�res
→ pr�voir leur r�am�nagement futur dans le PLU

D.2. Le patrimoine b�ti
Prot�ger et mettre en valeur le 
patrimoine b�ti

→ instauration du permis de d�molir obligatoire sur les b�timents ou �l�ments de valeur
→ permettre, mais ‘encadrer’, la r�habilitation de certains b�timents agricoles et leur transformation en 
habitat
→ prescrire dans le PLU quelques r�gles fondamentales en mati�re de r�habilitation du patrimoine b�t, 
au regard des caract�ristiques locales de ce patrimoine.
→ envisager la protection au tire des Monuments Historiques des quelques entit�s( b�timents et parc)

remarquables de la commune : la Commanderie, propri�t� Pouzin.
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Orientations g�n�rales : 
objectifs par th�mes

Actions : d�clinaison sur le territoire communal

D. RISQUES
Prendre en compte les risques 
naturels et technologiques

- l’innascibilit� → constructibilit� r�glement�e ou inconstructibilit� totale suivant les risques r�pertori�s
- L’usine FBFC et le silo → des p�rim�tres d’inconstructibilit� � �tablir en fonction de la r�glementation
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Le projet, � terme, pour le secteur urbain
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Le projet, � terme, pour le secteur rural
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L�gende secteur rural


